
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 12 avril 2018, s'est réunie
au  nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le  Code Général  des Collectivités  Territoriales,  Titre  II  –  Livre  IV  –  IVème
Partie,

VU la délibération n°11/199 AC de l’Assemblée de Corse en date du 6 octobre
2011 adoptant le programme des travaux de renforcement et de mise aux normes de
la piste de l’Aéroport de Figari Sud Corse,

VU la délibération n°15/096 AC de l’Assemblée de Corse en date du 26 mai 2015
habilitant le président du Conseil Exécutif à signer et exécuter un marché de maîtrise
d’œuvre  ainsi  qu’à  lancer,  signer  et  exécuter  les  marchés  de  travaux  relatifs  à
l’opération de renforcement de la piste et de la mise aux normes environnementales
de la plateforme de l’aéroport de Figari Sud Corse,  

VU la délibération n°17/120 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 avril 2017
approuvant le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) relatif aux infrastructures de
Transport pour la période 2017-2026,

ARTICLE PREMIER :
Approuve le nouveau programme de renforcement et de la mise aux normes

de la piste de l’aéroport de Figari Sud Corse pour un coût estimé à 18,583 M€ HT,
soit 20,5 M€ TTC.

ARTICLE 2 :
Autorise le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer et exécuter la

convention de participation financière de la Chambre de Commerce et d’Industrie
d’Aiacciu et de la Corse du Sud.

ARTICLE 3 :
Autorise le Président du Conseil Exécutif de Corse à solliciter la demande de

subvention au titre du PEI et à signer la convention financière correspondante.

ARTICLE 4 :
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La présente  délibération  fera  l'objet  d'une publication  au recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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